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Montant en monnaie nationale pour une unité: 

Franc belge et 

franc luxembourgeois 42,5756 

Mark allemand 2,06878 

Florin néerlandais 2,33215 

Livre sterling 0,696702 

Couronne danoise 7,88497 

Franc français 6,93106 

Lire italienne 1514,62 

Livre irlandaise 0,771603 

Drachme grecque 202,947 

Peseta espagnole 127,323 

Escudo portugais 182,146 

Dollar des États-Unis 1,28472 

Franc suisse 1,75171 

Couronne suédoise 7,53873 

Couronne norvégienne 7,97233 

Dollar canadien 1,48013 

Schilling autrichien 14,5584 

Mark finlandais 4,84853 

Yen japonais 190,460 

Dollar australien 1,62315 

Dollar néo-zélandais 2,17270 

La Commission a mis en service un télex à répondeur automatique qui transmet à tout demandeur, sur 
simple appel télex de sa part, les taux de conversion dans les principales monnaies. Ce service fonctionne 
chaque jour à partir de 15 h 30 jusqu'au lendemain à 13 heures. 
L'utilisateur doit procéder de la manière suivante: 
— appeler le numéro de télex 23789 à Bruxelles, 
— émettre son propre indicatif télex, 
— former le code «cccc» qui déclenche le système de réponse automatique entraînant l'impression des taux 

de conversion de l'écu sur son télex, 
— ne pas interrompre la communication avant la fin du message, signalée par l'impression «ffff». 

Note: La Commission a également en service un télex à répondeur automatique (sous le n° 21791) donnant 
des données journalières concernant le calcul des montants compensatoires monétaires dans le cadre 
de l'application de la politique agricole commune. 
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